
Fraude au CIR:une étude confirme l'explosion
des contrôles fiscaux
Les faits confortent a priori le ressenti général. Les PMEinnovantes disant avoir
déjà fait l'objet d'un contrôle fiscal exclusivementconsacré au Crédit d'impôt
recherche (CIR)sont en 2013 trois fois plus nombreusesqu'elles ne l'étaient un
an plus tôt, selon une étude rendue publique ce mardi 22 octobre.
L'EntrepriseavecAFP,publié le 22/10/2013 à 16:12

Lesentreprises sont trois fois plus nombreuses qu'il y a un an à avoir déjà subi un contrôle fiscal
exclusivement sur le Crédit d'impôt recherche (CIR). Selon les résultats d'un questionnaire, publié le 22
octobre 2013, publié le 22 octobre 2013, auquel 400 PMEont répondu.
D.R.

C'est une étudequi se base surdes déclarationsde dirigeants
d'entreprises innovantes.Lasociété Soaedev. conseil en
financementpublic, a envoyé unquestionnaireen ligne à 5.000
PMEentre juillet et août 2013.402 ont répondu. Leurs
témoignagessont sans appel : dans les faits, demander un CIR
revientde plus en plus à obtenir un contrôlefiscal en échange. De
quoi réfréner les ardeurs.

"La recrudescencedes contrôlessur le CIR est une réalité
observéepar les PME: la moitié des interrogés a déià été contrôlée
fiscalement:44"Zodeces contrôlesont porté exclusivementsur le
CIR. Ce chiffre a triplé en un an", indique Soaedev.

Un souhait: voir les cabinets de conseil mieux encadrés

Face à la crainte du contrôlefiscal, considérée commeun frein à la
miseen place du CIRpar un tiers des entreprises, 580Zodes
répondantssouhaitent la créationd'un agrémentou d'une
labellisationde ces cabinets spécialisésdans l'accompagnement
au CIR.

Au cours d'un récentdébat au siège du Medefà Parissur le
contrôle fiscal, le chef du servicedu contrôle fiscal de la Direction
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généraledes finances publiques (DGFiP),AlexandreGardette,
avait misen garde contre "un certainnombre d'officinesqui se sont
emparéesdu sujet" lesqualifiantde "pseudo-professionnelstout à
fait malhonnêtes".

"Uncertain nombre d'aigrefinsproposent d'entreprendre des
demandesde remboursementde crédit alors que manifestement,
l'entreprise ne répondpas aux conditions"

,avait-il précisé.

Le dispositif a la cote

Avec un budget qui devrait se situer entre 5,5 et 6,2 milliards
d'eurosen 2014, le CIR,au sujet duquel la Cour des comptesa
rendu un rapport dernièrement,est devenu une mesurefiscale très
prisée.Le nombre de déclarantsa été multipliépar 2 entre 2008 et
2012, rappelle Sogedev.

En 2012, parmi les 14.882 bénéficiaires,13.164étaient des PME,
soit 8807odu total. Maisen termes de montantde CIR,ces mêmes
PMEne perçoiventque 30,90Zode la créance du CIR,souligne
Sogedev.
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